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L'essentiel 

Le présent article présente l'approche décoloniale du droit international privé qui a fait récemment son entrée dans la liste des 

sujets pressants pour la discipline, non seulement dans les pays colonisés mais aussi en Europe. En France, le sujet n'est peut-

être pas encore abordé comme tel, mais est au moins apparu dans une thèse défendue à l'école de droit de Sciences Po Paris en 

mai 2022, intitulée « The Conflict of Laws and Non-secular Worldviews: A Proposal for Inclusion » (Le droit international privé 

et les visions du monde non laïques : une proposition d'inclusion). Cette thèse préconise notamment de revisiter le principe de 

l'autonomie de la volonté, la reconnaissance, et la compétence internationale pour les rendre plus perméables des visions du 

monde non occidentales. Après avoir proposé une description de la pensée décoloniale et du courant de décolonisation du droit 

international privé, cette contribution résume les points essentiels de la thèse à cet égard, et identifie les questions plus larges 

qu'elles posent au droit international privé, spécialement quant aux notions de « droit », d'« étranger », et de « conflit ».  

 
 

Introduction 

Les travaux postcoloniaux menés depuis un peu moins d'un siècle sont dédiés en majorité à donner une version de 

l'histoire de la colonisation délivrée de l'ethnocentrisme européen et du sentiment de supériorité occidentale qui y a été 

associé (1). Proche de ces travaux (2) tout en s'en distinguant volontairement (3), la pensée décoloniale 

(decolonial theory) propose de repenser la production de savoir dans le même sens, non seulement dans les contextes 

postcoloniaux mais à un niveau plus global, dans tous les États, colonisés ou non (4), et dans toutes les disciplines, y 

compris en droit. Dans cette perspective, on peut parler de « pensée décoloniale » ou « d'approche décoloniale », 

comme constituant un mouvement intellectuel qui invite à prendre au sérieux des visions du monde (worldviews (5)) 

non-occidentales, colonisées. C'est ainsi que la pensée décoloniale appelle à une production du savoir en suivant des 

sources et des procédés non occidentaux, ainsi qu'à redonner du pouvoir aux façons non occidentales de vivre et de 

voir le monde. Dans cet article, le terme « vision du monde » est synonyme de « cosmologie », « ontologie » (6), ou 

« mode d'existence ». Il doit être entendu comme couvrant des valeurs, concepts et normes d'organisation sociale et de 

comportement permettant de s'orienter dans le monde et de donner un sens à la vie, lesquels ont une source, une forme 

et un mode de transmission variables. Il s'agit là d'une définition visant à englober « le savoir » (knowledge) et la 

conception de la « bonne façon de vivre » (the good life (7)) qui en découle. 

 

La pensée décoloniale invite donc à repenser le droit étatique en tant qu'il reflète une certaine vision du monde 

associée à l'entreprise de la colonisation (certainement toujours en cours même si ses formes évoluent) et à l'hégémonie 

occidentale qui en résulte. Elle a donné lieu à ce que l'on appelle les « études juridiques décoloniales » (decolonial 

legal studies (8)), qui ont vocation à considérer toutes les branches du droit, qu'elles présentent un caractère 

international fort ou faible, et donc - a fortiori - le droit international privé. À cet égard, l'on peut se réjouir que la 

discipline ait tout récemment été associée à la pensée décoloniale, non seulement dans la recherche universitaire des 



pays colonisés mais aussi dans le contexte européen. Dans ce cadre, notamment, le droit international privé est 

envisagé comme possédant une place de choix quant à la reconnaissance de l'altérité en droit (9). Cela en fait 

probablement un outil juridique particulièrement prometteur pour ouvrir la voie de la décolonisation du droit dans son 

ensemble, y compris dans les pays européens. Cet article se propose de franciser le propos, c'est-à-dire de se concentrer 

sur le rôle que pourraient jouer les études international-privatistes françaises dans la décolonisation du droit 

international privé, de façon à rendre ce rôle primordial. Dans cette voie, quelques pistes de réflexion seront ici 

suggérées, à partir d'une thèse soutenue en France en mai 2022 (10). 

 

En vue de réaliser cet objectif, la présente contribution présentera dans un premier temps une description de l'approche 

décoloniale du droit international privé, qui a peut-être pris sa première forme européenne officielle à l'université 

d'Édimbourg, dans le cadre d'une conférence organisée en mai 2022. Pour ce faire, l'approche décoloniale elle-même 

sera d'abord définie, d'une manière mettant notamment en exergue la nécessité de « pluriversaliser » le droit (soit de 

détacher le droit d'une seule vision des valeurs universelles) et de compenser le « différentiel de pouvoir » entre les 

représentations coloniales et colonisées. En outre, l'article exposera brièvement les travaux décoloniaux qui ont été 

entrepris dans d'autres branches du droit que le droit international privé, spécialement en droit comparé, montrant ainsi 

que l'approche décoloniale international-privatiste s'inscrit dans un mouvement doctrinal plus large (I). 

 

Dans un second temps, seront présentées ici diverses pistes de réflexion inédites pour la recherche française en matière 

de décolonisation du droit international privé. Pour ce faire, l'article prendra pour point de départ la thèse évoquée ci-

avant. Comme nous le développerons, cette thèse propose une révision de différents piliers de la théorisation 

conventionnelle du droit international privé, à partir de cas portés devant des juridictions occidentales et dans lesquels 

le principe de laïcité qui sous-tend le droit étatique est mis à mal par des revendications autochtones ou religieuses. 

Plus précisément, dans ces différents cas, le principe de laïcité, qui sépare notamment le droit, la religion, l'économie, 

la politique et l'écologie en « sphères sociales » (11) distinctes, ne permet pas au juge de considérer des concepts 

indispensables à la compréhension de l'enjeu du litige, qui ne reflètent pas quant à eux cette séparation - à savoir 

l'arbitrage religieux en matière commerciale, la terre sacrée autochtone et la politique confessionnelle transnationale. 

Dans les cas étudiés, les jugements apparaissent dès lors déconnectés du différend, ce qui semble aller à l'encontre de 

la question sociale en jeu : gestion de la diversité culturelle, reconnaissance des voix autochtones, gouvernance des 

acteurs transnationaux. Partant du postulat que le droit international privé pourrait permettre au droit étatique de se 

reconnecter à ces problématiques en prenant en compte les visions du monde autochtones et religieuses concernées, est 

alors proposée une théorisation alternative du principe de l'autonomie de la volonté (en tant qu'il justifie l'élection du 

for et le choix de la loi applicable), de la reconnaissance des jugements et situations étrangères (et sa limitation par 

l'ordre public), ainsi que de la compétence internationale (et de la pratique du forum shopping qui y est associée). 

 

Sur la base d'une critique des limites de la thèse, il sera alors suggéré que ce n'est pas seulement la théorisation de 

quelques concepts de droit international privé qui doit être révisée pour décoloniser le droit international privé, mais 

que, plus largement, les notions de « droit », d'« étranger » et de « conflit » doivent être repensées, ainsi que la 

méthode d'étude, d'enseignement et d'élaboration du droit international privé (II). 

 

I - L'approche décoloniale du droit international privé 

Les développements qui suivent visent à définir l'approche décoloniale du droit international privé en montrant le 

contexte plus large dans lequel elle s'inscrit, caractérisé par un mouvement intellectuel transdisciplinaire, et qui a déjà 

fait réagir le monde juridique sous divers aspects. 

 

Ainsi, avant d'en venir à la présentation de ce qui constitue l'approche décoloniale du droit international privé 

aujourd'hui (B), nous présenterons plus généralement l'approche décoloniale en tant que telle, en nous concentrant sur 

ses implications en droit (A). 



 

A - L'approche décoloniale en droit 

 

La pensée décoloniale est un mouvement intellectuel aux implications à la fois substantielles et méthodologiques, qui 

s'adresse à toutes les sciences humaines et sociales, ainsi qu'au droit (s'il faut le séparer du reste des sciences sociales). 

Après avoir identifié ces implications (1), il conviendra de préciser ce qu'elles signifient pour le droit (2). 

 

1. L'approche décoloniale : aspects substantiels et méthodologiques 

 

La pensée décoloniale ne peut certainement pas être résumée dans le cadre de cet article. L'on peut cependant en 

identifier quelques auteurs et concepts clés, en distinguant plusieurs implications substantielles et méthodologiques. 

 

Actuellement, la pensée décoloniale est probablement représentée principalement par des auteurs sud-américains tels 

que Walter Mignolo, Boaventura Sousa de Santos, Aníbal Quijano, Enrique Dussel, et Ramón Grosfoguel (12). La 

description proposée ci-dessous est largement fondée sur les écrits de Walter Mignolo, qui a mis en évidence le travail 

de plusieurs autres auteurs dans des publications anglophones récentes. 

 

D'un point de vue substantiel, la pensée décoloniale reflète d'abord l'adhésion au concept de pluriversalité, dont 

l'invention est attribuée par Mignolo aux zapatistes (13). Ce concept consiste à supposer que plusieurs visions du 

monde, et pas seulement la vision occidentale, aspirent à être universelles. Il s'agit de sortir de l'épistémè moderne de 

la totalité unifiée attachée au concept d'universalisme, qui sous-tend notamment le droit étatique, pour aller vers 

l'exploration de la « diversité interconnectée » (interconnected diversity (14)), ou de la « relationalité » (relationality 

(15)). Cela demande en outre de prendre au sérieux et de considérer comme étant également valables diverses 

visions du monde, qu'elles soient modernes (fondées sur la Raison), autochtones ou religieuses - qu'elles soient 

coloniales ou colonisées (16). 

 

Ensuite, les études décoloniales requièrent la reconnaissance de « l'enchevêtrement de plusieurs cosmologies 

connectées aujourd'hui dans un différentiel de pouvoir, [inclus dans] la logique de la colonialité dissimulée par le récit 

rhétorique de la modernité » (17). Ainsi, la decolonial theory demande de prendre en compte la position vulnérable 

des modes d'existence non occidentaux, ainsi que la manière dont ils ont été influencés, déformés ou simplement 

supprimés par l'entreprise coloniale occidentale, et de chercher à compenser cette situation (18). 

 

D'un point de vue méthodologique, pour parvenir à s'extraire des visions du monde occidentales (aujourd'hui 

hégémoniques, notamment par le biais du droit étatique et du système économique global), il faut penser hors des 

paradigmes de l'État et de l'entreprise commerciale ; et penser, plus précisément, en tenant compte des interstices 

nichés entre les représentations occidentales et non occidentales - une méthodologie que Walter Mignolo appelle « 

penser à la frontière » (border thinking (19)). Cela implique, pour les chercheurs, soit de connaître plusieurs modes 

d'existence (occidentaux et non occidentaux), soit de réaliser une recherche collective qui réunisse des chercheurs 

familiers avec diverses cosmologies. 

 

En outre, du point de vue de l'utilisation des sources, il faut comprendre que la pensée décoloniale n'est pas définie par 

ses représentants comme une tradition de pensée dudit Global South qui s'appuyant sur les études critiques 

occidentales telles que celle de la French Theory, comme l'ont fait les auteurs postcoloniaux (20). Au contraire, les 

penseurs décoloniaux retracent l'origine de leur mouvement intellectuel dans le Global South, dès le début de la 

colonisation - lequel inclut des auteurs comme Franz Fanon (21). L'on peut cependant certainement également leur 

associer la pensée intellectuelle des populations autochtones situées dans lesdits settler states, qui appartiennent en 

partie au Global North (22). Ce qui importe est de concevoir que la pensée décoloniale se veut autonome et non 



élaborée en réaction à ou en suivant des penseurs occidentaux. 

 

2. L'approche décoloniale : implications pour le droit (23) 

 

Comme cela est soutenu dans le cadre des decolonial legal studies, il n'aura sans doute pas échappé au lecteur que la 

pensée décoloniale interroge la théorie moderne du droit (qui sous-tend largement le droit en vigueur dans les États 

européens), à commencer par le concept de droit lui-même. Elle le fait en effet apparaître comme un produit 

occidental (24), ainsi que comme un outil d'imposition d'une vision du monde occidentale, associée à la figure de 

l'État et à la définition d'un droit étatique destiné à ordonner la société (25), de manière supérieure à d'autres normes, 

et en toute légitimité parce que fondé sur la Raison - un concept abstrait et universel (26). Si l'on considère qu'elle ne 

rejette pas l'idée du droit tout entière, la pensée décoloniale requiert en tout cas de revoir sa définition. 

 

À cet égard, d'un point de vue substantiel, la pensée décoloniale exige d'abord de se départir du paradigme du monisme 

juridique, selon lequel les États sont investis d'une autorité normative exclusive, si bien que toute forme alternative, 

non étatique, de prescriptivité est présumée subordonnée au droit étatique, dont elle tire son autorité (27). Elle 

demande en effet d'endosser le paradigme du pluralisme juridique, opposé au monisme, selon lequel le droit étatique 

n'est qu'une source de normativité parmi d'autres, et où l'État interagit dès lors avec d'autres autorités 

normatives (28). Elle exige en outre de penser les comportements humains en termes d'interlégalité (interlegality), 

selon l'expression de Boaventura de Sousa Santos, c'est-à-dire en partant du postulat que « la vie quotidienne [des 

individus et des groupes sociaux] traverse ou est interpénétrée par des ordres juridiques et des cultures juridiques 

différents et souvent opposés » (29). Les paradigmes du pluralisme juridique et de l'interlégalité demandent quant à 

eux de repenser la fonction du droit étatique et sa légitimité, et de pluraliser les caractéristiques du droit, lesquelles ne 

peuvent notamment se limiter à la fixité et à la généralité propres à la règle juridique étatique (30). 

 

La pensée décoloniale demande aussi de « désenchanter la Raison (31) » en la dés-universalisant (soit en la 

dénaturalisant), c'est-à-dire de considérer qu'il s'agit d'un produit occidental qui coexiste avec d'autres universels (32) 

- soit avec d'autres visions du monde qui se veulent universelles, selon le paradigme du pluriversalisme. Ce 

changement de perspective intellectuelle implique de reconnaître qu'en étant fondé sur le postulat de 

l'universalisme (33), le droit étatique impose une vision occidentale du monde comme étant supérieure et au 

demeurant comme étant la seule vision globale existante. Le droit reconnaît certes qu'il y a plusieurs modes 

d'existence, mais considère qu'il a le monopole de la reconnaissance, de la définition et de la hiérarchisation de ces 

modes d'existence (et que le mode d'existence occidental est supérieur). Ce faisant, il peut apparaître discriminatoire, 

illégitime, et/ou oppressant aux yeux de ceux qui ne se retrouvent pas dans la vision occidentale du monde reflétée par 

le droit, d'un point de vue identitaire (que certains diront « culturel »). Dès lors, si le droit se prétend égalitaire, comme 

c'est le cas dans les démocraties occidentales, il doit s'atteler à inclure les cosmologies non occidentales, tout en 

abandonnant le monopole de leur définition (34). 

 

En outre, la pensée décoloniale demande d'inclure les visions colonisées du monde tout en cherchant à compenser le « 

différentiel de pouvoir » entre ces ontologies et les perspectives occidentales, ce qui implique la nécessité de 

discriminer positivement les premières par rapport aux secondes. À cet égard, le droit doit inclure une volonté 

politique qui doit probablement se traduire, non pas seulement par une pluralisation de la définition du droit et de ses 

caractéristiques, mais par des règles substantielles différenciées en faveur des cosmologies colonisées. 

 

D'un point de vue méthodologique, la pensée décoloniale demande par ailleurs de revoir l'enseignement du droit, à la 

fois au niveau de la matière et de la pédagogie, ainsi que les méthodes de recherche dans le domaine juridique et de 

production du droit. Il ne s'agit pas seulement ici d'inclure l'enseignement et l'étude des visions juridiques non 

occidentales, mais également d'imaginer des méthodes d'enseignement, des méthodes de recherche et de production de 

savoir scientifique, ainsi que des méthodes de production du droit en vigueur, qui incluent les visions du monde non 



occidentales (35). 

 

B - L'apparition de l'approche décoloniale du droit international privé : développements récents 

 

La pensée décoloniale, dont plusieurs éléments fondamentaux viennent d'être décrits, a été appliquée à des branches du 

droit particulières, dans les pays colonisés, mais aussi en Europe. Ainsi, la théorie générale du droit 

international (36), les droits de l'homme (37), le droit constitutionnel (38), par exemple, ont fait l'objet de 

plusieurs decolonial legal studies dans les universités occidentales et non occidentales, à la fois par des auteurs 

s'identifiant largement aux modes d'existence colonisés et par des auteurs occidentaux désireux d'inclure la pensée 

décoloniale dans les approches usuelles du droit. C'est notamment le cas des auteurs du projet porté par l'Institut Max 

Planck d'Hambourg, en collaboration avec l'université d'Oxford, intitulé « droit comparé décolonial » (Decolonial 

Comparative Law (39)). Ce projet vise à décoloniser le droit comparé - discipline voisine du droit international privé 

- sur la base de la discussion de divers sujets dans le cadre de workshops thématiques, réunissant des juristes de divers 

horizons géographiques et linguistiques adoptant la pensée décoloniale. Les thèmes abordés, qui donneront lieu à un 

ouvrage édité, couvrent le droit de propriété (étant entendu que la propriété est un concept juridique occidental) ainsi 

que l'histoire comparée du droit et l'utilisation des sources normatives précoloniales. 

 

En droit international privé, le thème de la décolonisation de la discipline a récemment fait son entrée dans les 

conférences et colloques européens (40), ainsi que dans la littérature européenne (41). L'idée ici n'est pas seulement 

d'adapter le droit international privé aux ontologies autochtones dans lesdits settler states (42) ou aux visions du 

monde autochtones et religieuses dans les pays postcoloniaux au sens strict (43) - ce qui tantôt a déjà été fait en droit 

positif (44), tantôt n'apparaît pas souhaitable aux yeux de certains auteurs (45). Il s'agit de revoir la théorie du droit 

international privé dans les pays européens et au niveau global, pour la rendre plus inclusive des modes d'existence non 

occidentaux. À cet égard, à l'occasion d'une conférence organisée à Édimbourg en mai 2022 (46), Roxana Banu, qui 

enseigne à l'université Queen Mary (Londres), a proposé une présentation intitulée « Réflexions sur l'histoire coloniale 

du droit international privé » (Reflections on Private International Law's Colonial History), dans laquelle elle a plaidé 

en faveur de l'expansion de l'histoire intellectuelle du droit international privé à la fois géographiquement et en termes 

d'acteurs, tout en situant les théories et techniques du droit international privé dans un contexte colonial (47). Dans le 

même contexte, Nicole Štýbnarová (affiliée à l'université d'Helsinki et à l'université d'Oxford) a présenté un 

article (48) dans lequel elle démontre d'une part, que le droit international privé des mariages internationaux était 

fondé sur des arguments relativistes jusqu'au XIX
e
 siècle, moment auquel le langage universaliste a été adopté, et, 

d'autre part, que cette transition a été déclenchée par l'évolution de l'économie impériale (49). Nous avons également 

participé à cette discussion, en présentant une méthode pour décoloniser le droit international privé sur la base d'une 

approche pragmatique, visant à développer des éléments théoriques en dehors du cadre doctrinal du droit international 

privé, au vu de cas particuliers impliquant diverses branches du droit (50). Cette présentation reflétait le travail 

doctoral mené à Sciences Po Paris, sur lequel nous reviendrons plus tard. 

 

On peut donc probablement considérer que la décolonisation du droit international privé au niveau global n'est qu'à ses 

premiers pas. Ces pas ont cependant été franchis et s'inscrivent qui plus est dans un mouvement doctrinal plus large qui 

touche d'autres branches du droit, notamment le droit comparé. Dans cette perspective, nous proposons dès lors 

d'étudier à présent la manière dont les internationaux privatistes français pourraient contribuer à ce mouvement d'une 

manière novatrice. 

 

II - Pour une décolonisation du droit international privé en France 

Nous proposons ici de présenter les lignes directrices de notre thèse, récemment soutenue (51), en la prenant comme 

point de départ pour énoncer des pistes de réflexion possibles quant au développement d'un courant de pensée 

décoloniale du droit international privé « à la française ». À cet égard, il convient évidemment de préciser que la 



littérature internationale privatiste française existante qui pourrait utilement participer à ce courant de pensée ne se 

limite pas à la thèse susmentionnée (52). En outre, comme nous le verrons, la thèse elle-même est largement fondée 

sur la doctrine international-privatiste étrangère (anglaise, allemande, américaine, canadienne, et belge, notamment), 

ainsi que sur des travaux interdisciplinaires (appartenant à d'autres branches du droit qu'au droit international privé 

ainsi qu'à plusieurs sciences sociales). Toute cette littérature pourrait bien entendu s'avérer extrêmement précieuse pour 

décoloniser le droit international privé en France. Par ailleurs, dans la mesure où, comme nous le verrons, la thèse se 

concentre sur le principe de laïcité, elle constitue un point de départ de réflexion limité car elle ne considère qu'un 

élément de la vision du monde occidentale reflétée par le droit étatique, parmi tant d'autres. 

 

Ainsi, après un résumé de la thèse orienté vers son aspect décolonial (A), la présente section identifie ses 

enseignements en termes de décolonisation française du droit international privé (B). 

 

A - Point de départ de la réflexion : la thèse française intitulée « The Conflict of Laws and Non-secular 

Worldviews : A Proposal for Inclusion » 

 

Pour résumer la thèse au mieux tout en nous concentrant sur l'objectif de décolonisation du droit international privé, il 

nous semble opportun de distinguer le cadre théorique et méthodologique qui la sous-tend (1) des résultats de 

recherche auxquels elle a mené (2). 

 

1. Cadre théorique et méthodologique : une révision du droit international privé en faveur de visions du monde 

non occidentales, via une étude de cas 

 

La thèse présentée visait à revoir la théorisation conventionnelle du droit international privé afin de la rendre plus 

inclusive de visions du monde non occidentales qui apparaissent vulnérables parce qu'elles reflètent, ou au contraire 

subissent, des normativités non laïques (autochtones ou religieuses) dont le droit peine à faire sens. En particulier, ces 

normativités non laïques ne peuvent se comprendre à partir de l'un des postulats modernes sur lequel repose largement 

le droit des démocraties occidentales contemporaines, le principe de laïcité. Ce principe, faut-il le rappeler, ne consiste 

pas seulement à affirmer que le droit est séparé de la religion, mais également que le droit et la religion constituent des 

« sphères sociales » indépendantes par rapport à d'autres sphères sociales comme la politique, l'économie, l'écologie, 

ou la médecine par exemple (53). Il reflète par ailleurs une façon occidentale de voir le monde (54) et plus 

particulièrement ce que Paul Valadier a appelé « l'anomalie chrétienne », soit la distinction dans le christianisme entre 

l'État et l'Église, entre le politique et le religieux - une distinction qui, outre le fait qu'elle est, selon l'auteur, 

hypocrite (55), ne convient pas à d'autres religions, comme l'Islam (56). 

 

Au vu de l'objectif de décolonisation du droit international privé expliqué ci-dessus, la thèse propose donc de revoir la 

théorisation conventionnelle de la discipline, dont elle montre qu'elle reflète largement le postulat de la laïcité, afin d'y 

inclure des modes d'existence non occidentaux. Pour ce faire, la thèse met en oeuvre une méthodologie dite 

pragmatique, en référence à l'approche du droit de l'École de Bruxelles (57), proche de l'approche anglophone 

appelée le New Legal Realism (58). Selon l'approche pragmatique, l'on doit revoir la théorie du droit en remontant 

vers elle à partir d'études de cas. Son but est de « donner leur chance » à ces cas d'être compris puis théorisés au-delà 

des structures théoriques et des récits déjà existants. L'approche pragmatique permet en effet de considérer la théorie à 

neuf, ou sous un autre jour, et de l'adapter en conséquence. Les cas doivent pour ce faire être examinés à travers un 

prisme critique et interdisciplinaire, de manière à prendre en compte les complexités spécifiques à chaque litige. À cet 

égard, il faut insister sur le fait que les cas de la thèse ont intentionnellement été choisis pour couvrir des cas de figure 

distincts, dans lesquels la normativité non laïque impliquée comprend une définition de la « religion » plus ou moins 

proche de celle du droit. Ces cas mobilisent par ailleurs l'une ou l'autre branche du droit au-delà des questions 

classiques du droit international privé, comme le droit de l'arbitrage et de la non-discrimination, ou le droit 



constitutionnel de la liberté de religion. 

 

Ainsi, la thèse comprend deux étapes principales ; la première consiste à analyser trois cas portés devant les 

juridictions occidentales (59), pour montrer que celles-ci, cantonnées au raisonnement juridique laïque, rendent une 

décision fondée sur une motivation qui semble déconnectée de l'affaire, au vu de la non-considération ou de 

l'appréhension inadéquates des concepts non-laïques situés au coeur du litige - soit l'arbitrage religieux, la terre sacrée 

et la politique confessionnelle. Conformément aux exigences de la théorie décoloniale du droit, cette étape implique de 

se départir des paradigmes du monisme juridique et de l'universalisme, pour envisager le conflit du point de vue du 

pluralisme juridique (au sens radical du terme (60)) et en adoptant une approche que l'on peut qualifier de « 

culturaliste » du droit. Cela implique que d'une part, le droit (étatique) applicable au cas d'espèce est mis face à la 

normativité non laïque concernée, sur un pied d'égalité avec celle-ci, comme s'il s'agissait de deux droits étatiques. 

D'autre part, les normes étatiques et non étatiques concernées sont mises en relation avec les représentations du monde 

dans lesquelles elles prennent leur sens (61). De cette manière, le droit étatique est « désuniversalisé » et le conflit 

sous-jacent entre ces représentations, reflété par le droit étatique et la normativité non étatique en cause, devient visible 

(alors qu'il ne l'est pas dans le raisonnement juridique suivi dans le cas d'espèce) (62). 

 

La seconde étape de recherche consiste à identifier et à revoir la théorisation d'un pilier du droit international privé 

pour lequel l'étude de cas concernée apparaît pertinente. Cette révision a pour but de mieux représenter les modes 

d'existence non occidentaux dans la discipline, conformément à l'objectif de décolonisation explicité dans la section 

précédente. Car si son style intellectuel en fait un outil juridique permettant au droit étatique de reconnaître l'altérité, 

c'est-à-dire de reconnaître un autre droit comme son égal, tout en lui accordant une présomption de différence, il n'en 

demeure pas moins que, dans le contexte occidental de la modernité, le droit international privé n'est associé à l'« 

étranger », faisant figure d'altérité, que dans la mesure où celui-ci renvoie à des éléments du litige appartenant à un 

autre État. Il suppose en outre que « l'étranger » présente un cadre culturel analogue, dans une certaine mesure, à celui 

du for. Il s'agit certainement d'un vestige de la conception du XIX
e
 siècle du monde juridique au sens large comme 

composé d'un concert de nations européennes, soutenu par une communauté de lois chrétiennes et romaines - illustrée 

dans le grand travail du père fondateur de la discipline, Carl von Savigny. Ainsi, si les outils du droit international 

privé permettent sans doute un élargissement des perspectives nationales et une extension des catégories juridiques 

locales, ils laissent peu de place au traitement adéquat des « conflits de visions du monde » à l'oeuvre à travers les cas 

étudiés dans la thèse. Il apparaît dès lors opportun d'utiliser ces conflits pour revoir la théorisation conventionnelle du 

droit international privé. 

 

2. Résultats de la recherche : repenser l'autonomie de la volonté, la reconnaissance et la juridiction 

internationale 

 

Pour réaliser la première étape de la recherche décrite ci-dessus, la thèse présente et analyse les trois cas, de manière à 

identifier le conflit de visions du monde qui s'y joue - conflit qui ne peut cependant être traité à travers les catégories 

juridiques classiques. À cet égard, il convient d'insister sur le fait que ce n'est pas tant la décision prise par le juge dans 

ces affaires, en faveur de l'une ou l'autre partie, qui est analysée, mais le raisonnement suivi pour y aboutir. En effet, 

c'est principalement à ce titre que la décision elle-même apparaît déconnectée de l'enjeu premier du litige. 

 

Nous pouvons résumer les trois cas et les conflits de vision du monde qu'ils recèlent, comme suit : 

 

(i) D'abord, Jivraj c/ Hashwani ([2011] UKSC 40 - ci-après, Jivraj) concerne l'arbitrage religieux au Royaume-Uni, et 

plus spécifiquement l'arbitrage ismaélien, dans le cadre duquel le droit national pertinent est appliqué en priorité par 

rapport à l'Islam, qui vient le compléter (63). Cette affaire implique deux puissants hommes d'affaires ismaéliens, 

domiciliés au Royaume-Uni, en désaccord sur la validité d'une clause d'arbitrage ismaélien. L'une des parties, M. 

Hashwani, contestait la validité de l'exigence que tous les arbitres soient ismaéliens, afin de pouvoir imposer à l'autre 



partie un tribunal mixte, fait d'arbitres ismaéliens et de juristes non ismaéliens, spécialisé en droit anglais mais 

connaisseur de l'« ethos ismaélien » du règlement des conflits, qui vise non pas seulement à satisfaire les intérêts 

personnels des parties, mais également à garantir la paix au sein de la communauté religieuse dans son ensemble. À cet 

égard, même si cela ne faisait pas partie des faits soumis aux juridictions britanniques car cela ne pouvait servir sa 

cause en droit étatique, il faut préciser que M. Hashwani, au vu des certains antécédents de procédure de médiation 

ismaélienne entre les parties, n'avait semble-t-il plus confiance en l'impartialité d'un tribunal arbitral ismaélien, pour ce 

qui concerne le cas d'espèce (64). Il avait dès lors proposé un juriste anglais de confession juive (étant entendu que 

l'éthos juif et l'ethos ismaélien sont proches) pour composer le tribunal avec deux ismaéliens, ce qui avait été refusé par 

M. Jivraj, sans réaction des autorités ismaéliennes chapeautant le système arbitral ismaélien (et déterminant notamment 

l'identité des possibles arbitres). Dès lors, M. Hashwani (certainement en colère contre les autorités ismaéliennes et 

contre son adversaire) a tenté d'obtenir la prohibition de l'arbitrage religieux devant les juridictions étatiques, sur la 

base de l'interdiction de la discrimination religieuse à l'embauche, en vertu de la loi britannique sur l'égalité en matière 

d'emploi. La Cour suprême du Royaume-Uni a rejeté la demande sur la base d'une restriction du champ d'application 

du droit à la non-discrimination religieuse au travail, afin d'en exclure les arbitres (religieux ou non), décriée par les 

spécialistes de la matière (65). La Cour n'aurait cependant pas eu à franchir ce pas si elle s'était limitée à exclure les 

arbitres ismaéliens, étant entendu que ces derniers, contrairement aux arbitres laïques envisagés dans la conception de 

droit britannique de l'arbitrage, ne sont pas rémunérés. Leur office reflète en effet une façon d'exprimer leur foi et non 

de se mettre uniquement au service des intérêts privés des parties. 

 

Comme l'analyse proposée dans la thèse le montre, ce cas confronte le droit étatique à une forme d'arbitrage non laïque 

où les intérêts collectifs et l'éthos religieux sont centraux, ce qui est en contradiction avec la conception juridique 

occidentale de l'arbitrage, qui reflète des intérêts matérialistes et individualistes - et empêche ainsi le juge de faire sens 

des spécificités de l'arbitrage ismaélien, qui expliquent pourtant la demande de M. Hashwani. 

 

(ii) Ensuite, Ktunaxa c/ Colombie-Britannique (2017 CSC 54 - ci-après, Ktunaxa) concerne la notion de terre sacrée 

autochtone. Cette affaire canadienne trouve son origine dans un projet de partenariat public-privé conclu entre la 

province de la Colombie-Britannique et la société Glacier pour construire une immense station de ski sur la terre sacrée 

des Ktunaxa, propriété de la Colombie-Britannique depuis la colonisation du site par la Couronne britannique au XVII
e
 

siècle. Les Ktunaxa se sont opposés à ce projet devant les tribunaux canadiens, en se fondant sur la protection 

constitutionnelle de la liberté de religion en droit canadien. La Cour suprême a rejeté leur demande, en établissant que 

la protection constitutionnelle canadienne de la liberté de religion ne couvrait pas l'objet sacré, mais uniquement la 

croyance et la pratique qui lui étaient associées. Cette affaire confronte le droit étatique aux ontologies autochtones, 

qui sont fondées sur une conception de la terre comme être vivant et source de sens pour la vie humaine. Cette 

conception est difficilement saisissable par le droit étatique, en ce compris la liberté de religion, qui repose sur une 

acception matérielle de la terre, selon laquelle la revendication d'un rapport à la terre dépend soit de la souveraineté 

étatique, soit de la propriété privée - acception qui convient par ailleurs et sans surprise à la religion coloniale 

(chrétienne), qui vénère un Dieu dématérialisé et s'est vu par ailleurs offrir de nombreux sites au Canada pour y établir 

ses institutions, durant la première phase de la colonisation (66). 

 

(iii) Enfin, SMUG c/ Scott Lively (254 F. Supp. 3d 262 (D. Mass. 2017) ; n° 17-1593 (1st Cir. 2018) - ci-après, 

SMUG), concerne les missionnaires d'aujourd'hui, soit les évangélistes américains exportant leur mission de 

conversion dans les États postcoloniaux dudit Global South, notamment par des campagnes de lobbying auprès des 

autorités étatiques. Il s'agit en outre d'un exemple de ce que l'on appelle généralement « le contentieux transnational 

des droits de l'homme » (67) - un type de litige qui couvre les poursuites intentées par des ONG de défense des droits 

de l'homme dans un État, pour des délits commis dans un autre État où les normes pertinentes en matière de droits de 

l'homme sont moins protectrices ou inexistantes. Ainsi, cette affaire résulte d'une plainte portée devant les tribunaux 

américains par une ONG américaine et une ONG ougandaise, contre l'évangéliste américain Scott Lively, pour avoir 

encouragé la persécution de l'homosexualité en Ouganda, notamment via la promotion d'une nouvelle loi nationale. La 



plainte était fondée sur le célèbre Alien Tort Statute (28 U.S.C. § 1350), qui permet aux tribunaux américains de juger 

les crimes internationaux graves commis à l'étranger, dans certaines circonstances limitées. En l'espèce, les cours 

américaines saisies ont rejeté la plainte des ONG sur la base du principe de la compétence territoriale des États et de la 

doctrine de la courtoisie internationale. Ces notions ne peuvent cependant pas rendre compte de la propagande 

évangélique « anti-gay » du nord vers le sud, telle que celle portée par Scott Lively. Dans ce genre de situation, en 

effet, l'idée Westphalienne de la division du monde entre États souverains, qui fonde les règles de compétence 

internationale, apparaît comme un terrain propice au développement d'une série de rapports de force déséquilibrés, 

particulièrement entre les évangéliques du Nord et les communautés LGBT du Sud, où les États et leur droit sont 

instrumentalisés par les premiers, au détriment des seconds. Ici, contrairement au cas Ktunaxa, la cosmologie 

religieuse n'est pas vulnérable mais vulnérabilise la communauté LGBT des pays colonisés, déjà fragile. Le droit 

étatique ne peut cependant rendre compte de ce tour de force, car il sépare le religieux du politique (conformément au 

principe de laïcité), alors que la perspective évangélique, essentiellement missionnaire (68), allie les deux. 

 

Pour réaliser la seconde étape de recherche, chacun des conflits de vision du monde en jeu dans les cas étudiés est mis 

en relation avec les éléments de la théorie conventionnelle du droit international privé qu'il remet particulièrement en 

cause. Ainsi, la thèse montre que : 

 

(i) le conflit de visions du monde en jeu dans l'affaire Jivraj se rapporte à une pluralité de significations du « choix » 

de l'arbitrage, notamment distinct en droit britannique et dans la religion ismaélienne. Or, la notion juridique du choix 

d'arbitrage repose, comme celles de l'élection du for et du choix du droit applicable, sur le principe de l'autonomie de la 

volonté des parties, qui apparaît comme peu outillé pour rendre compte des visions plus collectives de l'arbitrage (telle 

que celle de l'arbitrage ismaélien). En effet, le principe de l'autonomie des parties reflète la conception selon laquelle, 

dans le cadre de chaque contrat conclu, les parties se posent la question de savoir si l'arbitrage doit être choisi à la 

place des juridictions étatiques car cela servirait mieux leurs intérêts privés. Au contraire, par principe (même s'il peut 

y avoir des exceptions), les ismaéliens sont, de par leur foi, membre de la communauté ismaélienne, qui prône un 

règlement des litiges entre ismaéliens conforme à l'éthos ismaélien de la sauvegarde de la paix dans la communauté 

dans son ensemble, par des arbitres également membres de la communauté qui ont aussi un intérêt à le sauvegarder ; 

 

(ii) la revendication à l'origine de l'affaire Ktunaxa reflète une demande générale de reconnaissance des ontologies 

autochtones, qui ne peut se limiter à l'octroi de droits spéciaux (autochtones) mais demande une hybridation du droit 

étatique dans son ensemble, en ce compris la définition de la religion, de façon à inclure les ontologies autochtones, et 

notamment leur rapport à la terre qui est étranger au droit de propriété privée, cher au droit occidental et certainement 

inclus dans sa conception de l'ordre public. À cet égard, le cas étudié permet de porter un nouveau regard - dé-

universalisant - sur la notion de droit international privé de reconnaissance des jugements et situations qui concernent 

des ontologies autochtones, ainsi que sur celle d'ordre public qui peut légitimer le fait de la limiter ; 

 

(iii) la question portée devant les tribunaux américains dans l'affaire SMUG implique enfin des relations de pouvoir 

déséquilibrées entre acteurs non étatiques dans un contexte transnational, qui sont fondées sur la carte des juridictions 

étatiques : des acteurs transnationaux localisés dans les États occidentaux comme des multinationales et des 

missionnaires religieux élaborent des stratégies autour de cette carte, alors que les communautés postcoloniales 

vulnérables y sont soumises - une situation que les ONG de défense des droits humains tentent de contrebalancer, 

notamment via le contentieux transnational des droits de l'homme. Dans ce contexte, la re-théorisation de la 

compétence internationale en droit international privé apparaît cruciale, notamment en ce qui concerne la pratique du 

forum shopping, qui peut être utilisée aussi bien par des acteurs transnationaux illibéraux ou économiquement 

surpuissants, que par des ONG de défense des droits de l'homme. 

 

Après avoir ainsi identifié les questions pertinentes en droit international privé, la thèse en préconise une théorisation 

alternative plus inclusive des cosmologies non occidentales. Pour ce faire, la thèse examine les conceptualisations 



alternatives existantes, soit dans la doctrine, soit dans la jurisprudence, qui pourraient être mises au service de la 

décolonisation du droit international privé. Elle propose sur cette base des pistes d'hybridation de la matière. Ainsi, 

notamment : 

 

(i) sur la base d'une combinaison de la théorie de H. Dagan et S. Peari sur l'autonomie de la volonté des parties en tant 

que pouvoir d'autodétermination (69) et de la conception multiculturaliste de l'affiliation normative de T. 

Fisher (70), il est préconisé de diriger la recherche vers une approche plus politiquement engagée de l'autonomie des 

parties comme motif d'élection de for et de loi, qui impliquerait de considérer les raisons de ce choix ; 

 

(ii) suivant l'argument de C. Gonzalo Sozzo pour un « État de droit écologique » (71), ainsi que la conceptualisation 

de N. Belaidi d'un « ordre public écologique » (72) en droit international public, il est également soutenu qu'une 

reconnaissance juridique généralisée des ontologies autochtones peut être possible, y compris dans les États européens, 

via la généralisation de la notion d'ordre public écologique, non seulement en droit international public mais aussi en 

droit national et surtout en droit international privé, ce qui exige en premier lieu de s'attacher à définir cette notion ; 

 

(iii) et enfin, la thèse plaide pour le développement d'une théorisation de la compétence internationale qui considère le 

bien-être global (73) et la discrimination intersectionnelle (74), ouvrant la porte à une approche au cas par cas du 

forum shopping, qui viserait la reconnaissance politique (75) des communautés vulnérables des États postcoloniaux. 

 

B - Épilogue de la thèse : Pour une approche décoloniale du droit international privé « à la française » 

 

À partir de ces développements, il est alors concevable de proposer des pistes pour l'étude décoloniale du droit 

international privé en France. 

 

À cet égard, il faut d'abord repréciser que les propositions de re-théorisation de l'autonomie de la volonté, de la 

reconnaissance et de la compétence internationale précédemment évoquées sont tout à fait préliminaires, invitant les 

chercheurs à étudier ces propositions plus avant. 

 

Ensuite, la recherche présentée amène à des réflexions plus larges, principalement parce qu'elle montre les limites de 

l'exercice dont elle est le fruit. D'une part, d'un point de vue épistémologique, elle généralise les conclusions de 

quelques cas particuliers, fidèle au besoin du droit moderne, ce qui peut conceptuellement heurter la théorie 

décoloniale du droit. Cette dernière invite en effet à pluraliser la production de savoir juridique de manière à refléter 

plusieurs façons de vivre, ce qui nous semble appeler à une approche au cas par cas, connectée aux spécificités de 

chaque cas d'espèce et capable d'en faire sens pour résoudre le litige. D'autre part et dans le même sens, l'objectif de 

décolonisation du droit international privé semble requérir non pas seulement l'hybridation de quelques concepts, mais 

une re-conception du « droit étranger » - soit du « droit » et de « l'étranger », ainsi que de l'idée du « conflit » de lois. 

Nous proposons ici quelques pistes de réflexion à cet égard, mais devons ajouter que la poursuite de ces pistes ne serait 

pas suffisante pour opérer une décolonisation du droit international privé. Ceci exigerait en effet qu'elle soit associée 

au moins à deux autres entreprises. Premièrement, comme nous l'avons déjà mentionné, elle devrait être accompagnée 

de règles substantielles différenciées en faveur des cosmologies non occidentales - ce pour compenser le « différentiel 

de pouvoir » (76). Deuxièmement, la recherche en matière de décolonisation du droit international privé implique 

une dimension méthodologique (77), soit la nécessité de combiner des connaissances juridiques et non juridiques (et 

peut-être spécialement anthropologiques (78)), occidentales et non occidentales. À cet égard, la recherche collective 

interdisciplinaire et intercontinentale peut devenir la source d'une incomparable richesse intellectuelle. En outre, l'étude 

décoloniale du droit international privé dans le futur pourrait certainement mieux se développer si elle était enseignée 

dans les cours de droit international privé à l'université. Cela n'impliquerait pas de renoncer à l'enseignement 

conventionnel de la discipline, mais de lui ajouter l'enseignement de perspectives additionnelles - des perspectives 



critiques du droit international privé conventionnel, et des façons dont la matière pourrait évoluer pour répondre à ces 

critiques. 

 

Ceci étant dit, nous pouvons à présent nous concentrer sur les notions de « droit », d'« étranger », et de « conflit ». 

Concernant la première notion, de « droit », il nous semble que la décolonisation du droit international privé, telle 

qu'étudiée dans le cadre de la recherche précitée, demande d'en avoir une conception à la fois plus large et plurielle, 

dans les cas où le juge français doit appliquer le droit d'États postcoloniaux (79). Dans ces États, en effet, le droit 

étatique coexiste avec des normativités non occidentales, qui sont aussi sources de droit, conformément au paradigme 

du pluralisme juridique (80). Ainsi, le juge français peut être amené à appliquer ces normativités en tant que droit 

étranger car c'est le système juridique postcolonial qui le commande. À cet égard, nous sommes convaincus que 

l'inclusion de normativités non occidentales dans le droit nécessite de remettre en question les caractéristiques du droit 

qui sont traditionnellement considérées comme fondamentales par les juristes occidentaux, et particulièrement la fixité 

des règles juridiques dans le temps et l'espace, ainsi que leur caractère abstrait, général et écrit. Sans cela, même dans 

les cas où le juge français reconnaît des normativités colonisées comme applicables, il ne les laisse exister 

juridiquement que dans la mesure où elles peuvent être envisagées comme du droit selon les critères du droit français, 

en s'accommodant seulement de quelques différences. Dans ce cadre, le juge français adapte largement ces 

normativités colonisées à la définition étatique, occidentale, du droit, ce qui peut apparaître comme une forme de 

reproduction de la colonisation - du moins si elle n'est pas pensée comme telle, car elle est sans doute, dans une 

certaine mesure, inévitable (81). 

 

Par exemple, si l'on reprend les cas étudiés, l'on conçoit qu'il peut être difficile pour un esprit juridique occidental de 

penser que le droit pourrait s'écarter de l'idée d'avoir des règles et des exceptions pour suivre plutôt une approche au 

cas par cas, où les subjectivités des parties se verraient accorder un haut niveau de légalité. C'est pourtant ce que 

pourrait nécessiter la prise en compte des identités minoritaires des États postcoloniaux, notamment parce qu'elle exige 

une appréciation casuistique du caractère bien fondé des litiges stratégiques transnationaux. De plus, il peut sembler 

impossible à un juriste occidental d'admettre que certaines « règles » plurielles et évolutives doivent rester orales pour 

demeurer ce qu'elles sont, de sorte qu'elles ne pourraient être fixées une fois pour toute par une loi écrite ou par 

jugement écrit. Ceci est cependant probablement nécessaire pour reconnaître les ontologies autochtones sans les 

distordre fondamentalement (82). 

 

Concernant à présent la notion d'« étranger », il nous semble que l'approche décoloniale du droit international privé 

suggère d'utiliser le droit international privé non seulement dans les litiges transnationaux (83) mais aussi dans les 

contextes où le juge français est confronté à la revendication, par au moins une des parties, de son appartenance à une 

autre « communauté normative (84) » que l'État, conformément au paradigme du pluralisme juridique. Il s'agit en 

effet là d'une manière de distinguer le droit du paradigme de l'État, ce que requiert la pensée décoloniale (85). À cet 

égard, les travaux de divers auteurs comme Paul Schiff Berman (86) Gunter Teubner (87), Horatia Muir 

Watt (88) offrent un solide socle pour la recherche future, qui devrait sans doute viser à déterminer les changements 

législatifs concrets nécessaires pour mettre en oeuvre les modèles conceptualisés par ces auteurs (89). Ce genre de 

littérature peut apparaître vertigineuse, notamment car elle implique de repenser la fonction du droit étatique (90). En 

effet, l'on peut concevoir qu'il soit compliqué pour un juriste français d'imaginer qu'une société puisse fonctionner sans 

une ferme centralisation du pouvoir normatif. Pourtant, cette possibilité doit être laissée ouverte pour accepter que 

certaines communautés normatives, comme les Ismaéliens par exemple, choisissent d'inclure leurs identités juridiques 

nationales dans leur système religieux, qui serait leur communauté normative par défaut - et non l'inverse. Ce type 

d'affirmation peut certes être mû par la conviction politique selon laquelle, dans les sociétés occidentales 

contemporaines, au demeurant multiculturelles (en grande partie sous l'influence historique du processus de 

colonisation !), la meilleure façon de « vivre ensemble » n'est pas de lutter contre la différence mais plutôt de la laisser 

exister, en espérant que l'intention soit ou devienne réciproque. Il s'agit quoi qu'il en soit aussi d'une manière d'adopter 

le concept décolonial du pluriversalisme. Il peut par ailleurs s'agir d'une aubaine pour la société humaine dans son 



ensemble, qui pourrait se voir ainsi davantage influencée par des cosmologies non occidentales, parfois plus propice à 

vivre en symbiose avec la nature (comme c'est le cas des ontologies autochtones), ce que requiert incontestablement la 

lutte contre le changement climatique. 

 

Enfin, concernant la notion de « conflit », moins visible dans l'appellation « droit international privé » que dans celle 

du « conflit de lois », tout aussi valable cependant (91) - il nous semble que doit être rajoutée une étape dans le 

raisonnement juridique, qui traduise la remise en question de la définition juridique moderne du conflit, selon laquelle 

le droit étatique serait un instrument neutre permettant de résoudre les conflits entre États, individus et autres acteurs. 

En effet, l'analyse de cas que nous avons proposée montre à notre avis que le droit étatique peut constituer un élément 

participant au conflit, dépendamment notamment de la relation plus ou moins conflictuelle entre les normativités 

étatiques et non étatiques à l'oeuvre. Ainsi : 

 

(i) Le différend dans l'affaire Jivraj est né du fait que l'une des parties s'est dissociée de la communauté ismaélienne 

dans un cas particulier, en recherchant la constitution d'un tribunal arbitral hybride et non purement ismaélien. Dans ce 

contexte, le droit étatique est placé en position d'arbitrer un conflit appartenant à une communauté normative non 

étatique, mais faisant partie de la société que le droit étatique prétend réguler, et respectueuse par ailleurs des règles 

nationales pertinentes. L'on a sans doute ici à faire à une situation de coexistence harmonieuse entre les normativités 

étatique et non étatique concernées, où le droit étatique partage la fonction de la normativité sociale auprès des 

ismaéliens de manière égale avec la religion ismaélienne. 

 

(ii) Dans le cas Ktunaxa, la relation entre le droit étatique et la normativité non étatique, soit les ontologies 

autochtones, est plus conflictuelle. Plusieurs peuples autochtones ne reconnaissent pas la primauté du droit étatique (ou 

sont en tout cas forcés de le faire, contre leur gré), tandis que les autorités étatiques considèrent largement que le droit 

étatique prévaut sur les ontologies autochtones (quoique de moins en moins, sous l'influence de la Déclaration des 

Nations unies sur les droits des peuples autochtones (92)). En même temps, la particularité de cette affaire est qu'elle 

porte sur la relation entre les peuples autochtones et les autorités de l'État. À cet égard, le droit étatique apparaît 

comme un participant au conflit, c'est-à-dire comme un élément situé du côté de l'une des parties au conflit, à savoir les 

autorités étatiques. 

 

(iii) Enfin, dans l'affaire SMUG, ce qui était demandé aux juridictions étatiques était de considérer et d'agir sur des 

rapports de force établis entre autorités normatives non étatiques (soit les Evangélistes, les ONG occidentales, et les 

ONG et populations LGBT non occidentales), au regard desquelles le droit étatique apparaît comme une toile de fond 

plus ou moins instrumentalisée par les différents protagonistes, en fonction de leurs possibilités. Il était aussi demandé 

aux juridictions américaines d'envisager que ces rapports de force s'articulent dans un contexte transnational 

postcolonial de relations Nord-Sud, impliquant notamment non pas une égalité entre les États occidentaux et les États 

africains (ce que postule le droit international), mais une dépendance (principalement financière) des seconds par 

rapport aux premiers. 

 

Au vu de ces différentes positions du droit étatique par rapport au litige, il nous semble que la décolonisation du droit 

international privé demande une décolonisation du raisonnement juridique en général, qui pourrait requérir que, dans 

chaque situation envisagée, les tribunaux (et en dehors du contexte des différends, le législateur, les chercheurs et les 

enseignants) identifient la position du droit étatique par rapport aux parties en cause et aux normativités impliquées, 

étatiques et non étatiques. En fonction de cela, un rôle distinct devrait être attribué au droit, et l'attitude des juridictions 

dans l'application de ce droit (ainsi que celle du législateur dans son élaboration et celle de l'enseignant dans sa 

dispensation) devrai(en)t être adaptée(s) en conséquence. 

 

Conclusion 



Nous avons tenté ici de décrire les grandes lignes de ce que pourrait être le mouvement de décolonisation du droit 

international privé en France - en espérant bien sûr qu'il soit bien plus varié que ce qui a été proposé ici et qu'il génère 

de la contestation et des dialogues. 

 

Quoi qu'il en soit, si l'on veut reprendre l'essentiel du propos, l'on devra insister sur l'intérêt pour la recherche 

internationale privatiste française de s'engager dans l'étude décoloniale du droit international privé : d'une part, cela 

permettrait au monde universitaire français de participer à un phénomène intellectuel plus large, qui touche non 

seulement d'autres branches du droit mais aussi d'autres sciences sociales. D'autre part, celui-ci pourrait être pionnier 

en la matière car la décolonisation du droit international privé, au niveau international et en Europe, n'en est qu'à ses 

débuts. 

 

La décolonisation du droit international privé requiert certes une certaine volonté politique, ainsi qu'un effort 

intellectuel tout aussi enthousiasmant que rebutant, parce qu'il ne repose pas sur des bases familières. Elle demande en 

effet de repenser des concepts aussi fondamentaux que « le droit », « l'étranger » et « le conflit ». Le présent article a 

cependant tenté d'en montrer le sens dans la société actuelle : les voix colonisées ne se font en effet plus taire et les 

écouter pourrait de toute façon devenir une nécessité pour développer la réflexion en cours sur l'urgence de revoir les 

certitudes juridiques et économiques liées à la modernité, pour permettre aux générations futures de (bien) vivre.  
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